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PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

L’agression  militaire  de  la  Russie  contre  l’Ukraine,  en  cours  depuis  le  24  février
2022,  s’est  traduite  par  l’invasion  d’une  partie  du  terri toire  ukrainien  et  le
bombard e m e n t  de  plusieurs  de  ses  villes  dont  Kyiv  (Kiev) , la  capitale.

Cette  agression  constitue  une  violation  manifes te  de  la  Chart e  des  Nations  unies.
Elle  résul te  en  une  crise  de  très  grande  ampleur  sur  le  plan  humani tai re ,  des  droits
humains  et  du  déplacem e n t .  

Capitale  de  l’Ukraine  et  ville  la  plus  peuplée  du  pays,  Kyiv  (Kiev)  a  été  prise  pour
cible  dès  le  premier  jour  de  l’opéra tion  décidée  par  le  Présiden t  de  la  Fédéra t ion
de  Russie.  Elle  est  de  plus  en  plus  encerclée  par  son  armée,  qui  cherche  à  en  faire
le  siège  puis  à  en  prend re  le  contrôle.  

Des  atteint es  aux  droits  humains  et  crimes  de  guerr e  ont  déjà  été  consta t é s  en
Ukraine  et  aux  abords  de  Kyiv  (Kiev)  (attaque s  contre  des  zones  et  infras t ruc tu r e s
civiles  ou  ciblant  des  corridors  humani tai re s)  et  la  menace  nucléai re  a  été  brandie
par  Vladimir  Poutine  à  l’appui  de  son  opéra tion.  La  Cour  Pénale  Interna t ionale  et
la  Cour  de  justice  interna t ionale  ont  été  saisies.  

La  moitié  de  la  popula tion  de  Kyiv  (Kiev)  a  fui  depuis  le  début  de  l’invasion,  et  la
sécuri t é  des  personnes  se  trouvan t  encore  sur  place  n’est  pas  assuré e .

Kyiv  (Kiev)  est  une  des  villes  les  plus  ancienne s  d’Europe  de  l’Est.  En  tant  que
capitale ,  elle  concen t r e  les  principales  insti tutions  et  les  cent res  du  pouvoir
ukrainiens  : la  résidence  présiden t ielle  (Palais  Mariinsky),  le  parleme n t  (Rada),  les
ministè r e s  et  offices  nationaux,  mais  aussi  les  ambass ad e s  étrangè r e s ,  dont
plusieurs  ont  quitté  la  ville  pour  met t r e  leurs  personnels  en  sécuri t é  (comme
l’ambass ad e  de  France  réinstallée  à  Lviv).

Kyiv  (Kiev)  est  égalem en t  un  site  au  patrimoine  exceptionnel ,  tant  sur  le  plan
culturel  (cathéd ra le  Sainte- Sophie  et  ensemble  des  bâtimen t s  monas t iques  et  laure
de  Kievo- Petcher sk)  que  mémoriel  (mémorial  aux  victimes  juives  du  massac re  de
Babi  Yar)  ; un  pat rimoine  aujourd’hui  menacé  de  dest ruc t ion.



Cette  menace  pèse  aussi  sur  des  lieux  hautem e n t  symboliques  comme  la  place  de
l’Indépend a n c e  (Maïdan  Nézalejnost i),  espace  d’expression  qui  a  permis  à  la
popula tion  ukrainienne  de  se  rassem ble r  et  d’appele r  à  la  démocra t ie  en  2014.

Les  villes  ukrainiennes  et  leurs  habitan t s  dans  leur  ensemble  sont  en  train  de
payer  un  lourd  tribut  au  conflit,  comme  en  témoignen t  les  dest ruc t ions  et  les
pertes  humaines  pendan t  le  siège  de  Marioupol.  

Une  réunion  de  maires  europée n s  s’est  tenue  à  Varsovie  le  4  mars,  à  l’initiative  des
maires  de  Varsovie  et  de  Paris,  pour  évoque r  les  conséque n c e s  de  la  guer re  en
Ukraine  et  coordonne r  l’action  des  villes  en  soutien  à  la  popula tion  ukrainienne
réfugiée  ou  res tée  en  Ukraine .

La  Maire  de  Paris  s’est  ent re t e n u e  avec  plusieurs  de  ses  homologues  en  Ukraine,
et  a  assuré  son  soutien  à  Vitali  Klitschko,  maire  de  Kyiv  (Kiev)  après  qu’il  a
notam m e n t  déclaré  :  «  J’appelle  tous  les  par tenai r e s  interna t iona ux  à  observe r
cette  tragédie  qui  se  déroule  aujourd’hui  en  Ukraine  et  cet te  guerr e  insensée ,  qui
ne  fera  pas  de  gagnan t s ,  seulemen t  des  perdan t s .  Nous  devons  reste r  unis  contre
cette  agression,  contre  l’agress ion  russe.  Ne  laissez  pas  cela  se  produire  et
continue r  en  Ukraine .  Ne  laissez  pas  cela  se  produire  en  Europe,  à  la  fin,  dans  le
monde  entier .  Unis,  nous  sommes  forts.  Soutenez  l’Ukraine  »  dès  le  24  février .

Les  maires  ukrainiens  sont  aujourd’hui  en  première  ligne  dans  la  défense  de  leurs
popula tions  contre  l’agress ion  de  la  Fédéra t ion  de  Russie.  À  cet  égard ,
l’arres t a t ion  arbit r ai re  et  l’enlèvemen t  des  maires  de  Melitopol  et  Dniproroudn e
les  11  et  13  mars  constitue n t  des  évolutions  particuliè rem e n t  inquiétan t e s  dans  le
conflit.  Un  appel  des  maires  de  Paris,  Florence  et  Varsovie  pour  leur  libéra tion  a
été  lancé  dès  le  13  mars  par  le  biais  d’un  communiqué  de  presse.  

Les  Parisiennes  et  les  Parisiens  se  sont  joints  à  l’immense  mobilisa tion  de  la
communa u t é  interna t ionale  et  des  institu tions  interna t ionales  et  europée n n e s  en
soutien  à  l’Ukraine,  victime  d’un  crime  au  regard  du  droit  interna t ional .  Leur
solidari té  se  tradui t  chaque  jour  dans  les  manifes ta t ions ,  les  dons  et  l’hospitali té
dont  ils  et  elles  ont  su  faire  preuve.

Les  services  de  la  Ville  sont  mobilisés  pour  organise r  l’accueil  des  réfugiés
ukrainiens  et  l’achemine m e n t  de  maté riel  humani t ai r e  jusqu’à  Kyiv  (Kiev).  .

Après  avoir  illuminé  aux  couleurs  de  l’Ukraine  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris,  les
frontons  des  mairies  d’arrondisse m e n t  et  la  Tour  Eiffel,  la  Ville  de  Paris  et  s’est
engagé e  à  ce  que  le  geste  le  plus  fort  soit  fait  pour  incarne r  la  solidari t é  avec  Kyiv
(Kiev).

L’écho  interna t ional  de  la  Citoyenne t é  d’honneu r  de  la  Ville  de  Paris  pour  défendre
les  droits  humains  et  l’engage m e n t  constan t  de  la  Ville  de  Paris  aux  côtés  des
peuples  opprimés  conduisen t  à  propose r  que  le  Conseil  de  Paris  att ribue  la  dignité
de  Citoyenne  d’honneu r  de  la  Ville  de  Paris  à  la  Ville  de  Kyiv  (Kiev).
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Le  Conseil  de  Paris  
Siégean t  en  formation  de  Conseil  Municipal

Vu  le  Code  Général  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.  1115-
1,  L.  1115- 1-1  et  L.2512- 11,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  22,  23,  24  et  25  mars  2022  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l’att ribu tion  de  la  Citoyenne t é  d’honneu r  de  la
Ville  de  Paris  à  la  ville  de  Kyiv  (Kiev)  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Arnaud  NGATCHA  au  nom  de  la  7 ème  commission  ;

 
Délibère

Article  1  : La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  att ribue r  la  Citoyenne té  d’honneu r  de
la  Ville  de  Paris  à  la  ville  de  Kyiv  (Kiev).


